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ACCOMPAGNEMENT 
VAE



PRÉSENTATION GLOBALE

L’accompagnement VAE doit permettre au bénéficiaire d’exploiter une aide 
méthodologique visant à constituer son dossier auprès du certificateur concerné, 
mais aussi à préparer l’entretien avec le jury et éventuellement, la mise en situation 
professionnelle. 

Accessibilité : 

Transports en commun : 
Plusieurs lignes de bus desservent nos centres et notamment :  

 ◆ En métropole : « Lecar » Aix-Marseille , le réseau RTM,  la RDT 13, la TCRA, … 
 ◆ Bastia : MYBus Ligne 1 et 2 
 ◆ Fort de France : Ligne TCSP 
 ◆ Baie Mahault  : Bus KARULIS 
 ◆ Cayenne : Agglo’Bus Ligne 1 

Prérequis : Avoir obtenu la recevabilité du certificateur (Livret 1) 
Délais d’accès : Délai de traitement de l’étude de la recevabilité par le certificateur 
(De 2 à 4 mois)

Modalités pratiques :

Entretien d’information avec l’accompagnateur VAE (contenu et déroulement de 
l’accompagnement VAE). 

10 jours de réflexion  

Entretien avec l’accompagnateur VAE pour l’établissement d’un devis personnalisé 
et d’un planning individuel 

Dépôt du dossier sur l’application Mon CPF, auprès de l’employeur, auprès de 
l’OPCO, auprès de France Travail, … 

Personne en Situation de Handicap (PSH) : 

 ◆ Adaptation du dispositif d’accueil (le cas échéant)
 ◆ Personnalisation du parcours avec le déploiement de mode de compensation 

adaptés à la situation de handicap rencontrée (Ex : équipements adaptés, durée 
adaptée, modalités de déroulement adaptées, …)

Des référents handicap sont mobilisés pour accueillir et  informer la  personne, 
participer à l’organisation du parcours de formation, communiquer sur l’accessibilité, 
assurer le lien avec les partenaires…

Locaux accessibles aux personnes en situation de handicap dont PMR

En Métropole et Corse : Dominique SOUYET 
Email : dominique.souyet@idevformation.com Téléphone : 04 13 25 92 13 



Déroulement de l’accompagnement VAE après validation du livret 1 : 

 → Durée indicative : Jusqu’à 24 heures réparties en entretiens individuels 
personnalisés de 2 heures (et jusqu’à 30 heures en individuel via France VAE) en 
présentiel, mixte et/ou distanciel

 → Séances collectives de 3 heures en Centre de formation et/ou en Distanciel via 
la plateforme collaborative TEAMS 

4 phases spécifiques : 

1. / L’aide à la rédaction du dossier de validation (Livret 2) réalisée par un 
accompagnateur VAE, un expert du diplôme et/ou un expert professionnel. 

Cette phase spécifique permet de : 

 ◆ Réaliser l’entretien d’exploration du parcours professionnel du bénéficiaire 
 ◆ Assurer l’entretien d’explicitation des activités 
 ◆ Elaborer le dossier de validation en rapprochant l’expérience, le référentiel de 

certification et les compétences 
 ◆ Rassembler les preuves administratives et les preuves en appui de la 

présentation et de l’analyse de l’expérience 

2. / La préparation à la mise en situation qui permet d’apprécier les différents 
registres de compétences, et d’évaluer les compétences et les aptitudes du candidat 
de manière réaliste. 

3. / La préparation à l’entretien avec le jury qui permet d’amener le bénéficiaire à : 

 ◆ Relire soigneusement et s’imprégner du référentiel de certification 
 ◆ Préparer les points de vigilance du dossier avec précision 
 ◆ Elargir la réflexion sur le métier visé, ses conditions d’exercice, … 
 ◆ S’entraîner, devant un public, à la présentation orale et à l’argumentation des 

éléments constitutifs du dossier de validation 

4. / L’accompagnement post-jury qui permet de poursuivre la démarche 
d’accompagnement VAE du bénéficiaire en cas de validation partielle.

En Martinique, Guadeloupe et Guyane : Sylvain VRAGAR 
Email : sylvain.vragar@idevformation.com Téléphone : 05 90 02 63 44

Tarifs : Devis personnalisé / à partir de 600 euros TTC
Financement : Eligible au CPF / Possibilité de prise en charge par l’employeur, OPCO, 
Conseil Régional, …

Dans le cadre l’accompagnement proposé, le bénéficiaire a la possibilité de 
préparer la validation d’un ou de plusieurs blocs de compétences lié(s) à la 
certification visée.



Exemples de certifications visées et proposées en VAE par IDEV :

TP CIP - Conseiller(ère) en Insertion Professionnelle 
TP GP - Gestionnaire de Paie 
TP ARH - Assistant(e) de Ressources Humaines 
TP SA - Secrétaire Assistant(e) 
TP EAA - Employé(e) Administratif et d’Accueil 
TP CV - Conseiller de Vente 
TP EC - Employé Commercial 
TP ADVF - Assistant(e) de Vie aux Familles 
TP CDUI - Concepteur Designer UI 
TP IMEP - Infographiste Metteur En Page 
...

BTS SP3S - Services et Prestations de Secteurs Sanitaire et Sociale 
BTS NDRC - Négociation et Digitalisation de la Relation Client 
BTS GPME - Gestion de la Petite et Moyenne Entreprise 
BTS SAM - Support à l’Action Managériale 
…

→ Apport théorique de l’évaluation dynamique et de l’éducation cognitive 

L’évaluation n’est pas exclusivement centrée sur une mesure de niveau des compétences 
en termes de réussite ou d’échec, mais apporte un éclairage complémentaire sur les 
capacités à apprendre du sujet, sur son style d’apprentissage et de fonctionnement, 
donnant des pistes à l’apprentissage ou à l’orientation proprement dite. 

L’investigation se propose donc de mesurer la distance entre les potentialités, le niveau 
initial, le rythme d’apprentissage et les motivations, les compétences émergentes 
repérées et le parcours de formation et/ou de qualification nécessaire à la mise en 
œuvre du projet du bénéficiaire en tenant compte du contexte socio-économique. 

C’est une évaluation susceptible de situer le sujet dans une perspective d’évolution et de 
changement, de favoriser la transférabilité des compétences générales et techniques. 

LES SPÉCIFICITÉS DE IDEV FORMATION
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À L’ISSUE DE L’ACCOMPAGNEMENT VAE

 ◆ L’initialisation d’un portefeuille de compétences est proposée au bénéficiaire 
 ◆ Un questionnaire d’évaluation de la prestation est remis au bénéficiaire 
 ◆ Un suivi est proposé 6 mois après l’accompagnement VAE avec d’abord l’envoi 

d’un questionnaire et la proposition d’un entretien individuel permettant de faire 
le point sur le projet identifié et, le cas échéant, analyser les difficultés rencontrées 
afin d’envisager une solution adaptée.
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